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Lorsqu'une personne se porte caution
pour un tiers, le créancier doit l'informer
régulièrement du montant de la dette
restant à garantir (montant du principal
et des intérêts, commissions, frais et
accessoires restant à courir). A défaut, le
créancier ne peut prétendre au paiement
des intérêts ou pénalités échus depuis la
précédente information.

Ce principe se retrouve dans plusieurs
codes avec à chaque fois un champ
d'application différent.

Pour les cautions s'engageant vis-à-vis
d'un prêteur, deux dispositions
cohabitent. L'une figure au Code
monétaire et financier et couvre les
personnes physiques comme les
personnes morales mais uniquement
pour un engagement de caution à
l'occasion d'un crédit souscrit par une
entreprise. L'autre est insérée dans le
Code de la consommation (apport de la
loi du 1.8.03 pour l'initiative économique)
et s'applique uniquement aux cautions
personnes physiques, mais, en revanche,
à l'occasion de n'importe quel crédit.

Pour les cautions s'engageant vis-à-vis
d'une personne autre qu'un créancier
professionnel (un établissement prêteur),
comme par exemple, une caution
s'engageant à l'égard d'un bailleur, c'est
une disposition du Code civil (art. 2016)
qui prévoit cette obligation d'information.

En l'espèce, la question s'est posée à
l'occasion du cautionnement d'un crédit à
un entrepreneur, mais la solution est
transposable aux autres hypothèses. Il
s'agissait de savoir si, lorsqu'une
obligation est garantie par plusieurs
cautions solidaires, le défaut
d'information à l'une des cautions pouvait
profiter à l'autre. La Cour de cassation
répond par la négative. En effet, la
possibilité pour une caution d'invoquer la
non observation de l'obligation
d'information lui est personnelle et ne
profite pas aux autres cautions, quand
bien même elles seraient solidaires.

_________________
Celui qui sourit au lieu de s'emporter est
toujours le plus fort ici on ne vous laisse
pas sans reponse je prends, je donne, je
partage
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Le banquier est soumis à des obligations
contractuelles et extracontractuelles
découlant du droit commun des contrats.
Cependant, il s’est vu imposer un certain
nombre d’autres devoirs, plus spécifiques,
parmi lesquels figurent le devoir
d’information et de conseil.

Les devoirs d’information et de conseil
sont à l’origine une création de la
jurisprudence, ils varient selon la nature
de l’opération et le degré de qualification
du cocontractant.

Le devoir d’information, bien que souvent
confondu avec le devoir de conseil doit
être distingué. En effet il semble que
l’obligation d’information porte sur les
conditions de l’opération projetée, il
s’agirait en quelque sorte d’une
obligation de renseignement. Le devoir
de conseil, quant à lui, vise plutôt
l’opportunité de la décision.

Quoiqu’il en soit, dans le cadre de ces
devoirs, c’est une obligation de moyen
qui repose sur le banquier. La
responsabilité qui pèse sur ce dernier est
en principe une responsabilité pour faute.
Si le banquier doit faire tout son possible
pour informer son client, c’est à ce
dernier qu’il appartient de tout mettre en
œuvre pour parvenir au résultat qu’il
escompte.

Dès lors qu’il s’agit d’une obligation de
moyen, il appartient au client qui estime
que son banquier a manqué à son devoir
d’information de prouver la faute de
celui-ci.

suite et source
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Citation :

En tant que moyen

de paiement

original le chèque

est nécessairement

très encadré

juridiquement par

le Code Monétaire

et Financier et par

la jurisprudence

qui en découle. Le

chèque lors de son

parcours va

rencontrer quatre

acteurs essentiels,

qui selon la

situation peuvent

voir leur

responsabilité

civile, ou parfois

même pénale,

engagée.

Qui sont ces

acteurs? Tout

d'abord le banquier

qui fournit le

chéquier (appelé en

droit le tiré), le

titulaire du

chéquier (le

tireur), le

destinataire du

chèque (le

bénéficiaire) et le

banquier

présentateur, c'est

à dire la banque du

bénéficiaire du

chèque, celle qui

effectuera

l'encaissement.

Ainsi les juristes

on pour habitude de

définir le paiement

par chèque comme

l'opération par

laquelle, le tireur

donne l'ordre au

tiré de payer le
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bénéficiaire.

Ce schéma simple en

apparence est sujet

à un contentieux

abondant en droit,

car contrairement à

une pensée commune,

il y a bien plus de

fraude en matière

de chèque qu'en

matière de carte de

crédit.

En ce qui concerne

la forme du chèque,

la Loi et la

jurisprudence,

considèrent que

n'importe quel

support papier est

acceptable pour

faire un chèque, à

condition que ce

papier soit

exploitable et

stockable par le

banquier; ainsi

dans une affaire

assez particulière

la Cour de

Cassation n'a pas

jugé comme valable

le chèque émis sur

un papier toilette

puisque celui ci ne

répondait pas aux

critères

précédemment cités.

L'autre limite est

la convention qui

vous lie au

banquier, il ne

faut pas qu'une

clause du contrat

stipule

l'utilisation

obligatoire d'une

formule de chèque

délivré par la

banque.

S'agissant du

contenu du chèque,

et de votre

écriture, la

condition

essentielle et sans

aucun doute la

présence d'une

signature. Si les

autres indications

(date, nom du

bénéficiaire,

montant en chiffre

et en lettre) sont

elles aussi

obligatoires, elles

ne nécessitent pas

votre écriture et

peuvent être

remplies par

d'autres personnes

sans entacher la

validité du chèque.

En revanche la

signature est

fondamentale, si

celle ci est imitée

(on parle de

falsification) ou
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absente le chèque

n'est pas valable,

de tel sorte que le

banquier tiré

commet une faute

susceptible

d'engager sa

responsabilité s'il

paye un chèque en

dépit de ce vice.

Néanmoins, le

banquier tiré

pourra se retourner

contre son tireur

si celui ci n'a pas

été vigilant avec

son chéquier en le

laissant à la

portée de tout le

monde. Il faut

noter ici que dans

la pratique les

banquiers ne

prennent pas le

temps de vérifier

la validité de

cette signature,

sauf lorsque le

chèque dépasse un

certain montant. Ce

risque

volontairement pris

ne coûterai pas

aussi cher à une

banque que de

vérifier les

signatures de

chaque chèque émis

par ses clients,

car après tout « le

temps c'est de

l'argent » et ce

n'est sûrement pas

les banques qui

affirmeront le

contraire.

Tout le monde est

en droit de

bénéficier d'un

chéquier dès lors

qu'il a ouvert un

compte dans une

banque. Cela vaut

également pour les

sociétés en

formation qui ne

sont toujours pas

inscrites aux RCS

et qui n'ont pas

encore le caractère

de personne morale.

Les dangers quant à

la délivrance du

chéquier ne pèse

que sur les épaules

du banquier: il a

une obligation de

s'informer auprès

de la Banque

Centrale sur son

client afin de

savoir si celui ci

est interdit

bancaire, ce qui

naturellement fait

obstacle à la

remise d'une

formule de chèque.

Si en dépit de

cette interdiction
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il lui remet un

chéquier les

futures

bénéficiaires de

ces chèques

pourront engager la

responsabilité de

la banque tirée.

Si par malheur on

vous a volé votre

chéquier, la Loi

exige une

opposition verbale

dans les plus brefs

délais, suivie

immédiatement d'une

confirmation par

écrit. La

jurisprudence

précise que

l'opposition

verbale par simple

appel téléphonique

est suffisante,

pour que votre

banque prenne tout

de suite les

mesures nécessaires

pour éviter un

préjudice, et ce

quand bien même

votre contrat avec

le banquier

stipulerai la

nécessité d'un

écrit. Ainsi la

banque qui ne

contrôlerai pas les

chèques volés

durant le délai

compris entre

l'opposition

téléphonique et la

confirmation écrite

engage sa

responsabilité et

sera alors tenue de

restituer les

sommes induments

payées. Ici encore,

un partage de

responsabilité est

possible avec le

titulaire du

chéquier qui aurait

commis une faute

par son manque de

vigilance.

source

_________________
Celui qui sourit au lieu de s'emporter est
toujours le plus fort ici on ne vous laisse
pas sans reponse je prends, je donne, je
partage
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[Recherche avancée]

-- Sélectionner un forum --  

   

Enregistrer votre réponse

Message:

Notifications actives

Options de notification

Catégorie Evènements

Discussion Notifiez-moi des nouveaux envois dans la discussion
actuelle.

Pas de notification pour cet article.

Globale Notifiez-moi lorsqu'un nouveau forum est créé.

Notifiez-moi de chaque nouvel envoi.

Notifiez-moi de chaque nouvel envoi (incluant le texte
complet du message).

Notifier le post de contribution en Sommaire.
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La méthode de notification est: email  [Changer]

Options de notification

Discussion

Notifiez-moi des nouveaux envois dans la discussion actuelle.

Pas de notification pour cet article.

Globale

Notifiez-moi lorsqu'un nouveau forum est créé.

Notifiez-moi de chaque nouvel envoi.

Notifiez-moi  de chaque nouvel  envoi  (incluant le  texte  complet  du
message).

Notifier le post de contribution en Sommaire.
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